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    Présentation

    Reconstruction théorique magistrale de nos intuitions communes à propos de la justice sociale, la Théorie de la Justice de John Rawls se devait de prendre en compte les plus défavorisés : c’est chose faite avec le principe de différence qui répartit les biens à l’avantage de ces derniers. Mais qui sont-ils exactement ? Comment les définir objectivement ? Pour Rawls, l’objectivité morale est garantie par l’expérience de pensée de la position originelle, caractérisée par le voile d’ignorance qui masque les intérêts particuliers. Mais cet outil méthodologique du jugement désintéressé en philosophie politique ne constitue-t-il pas un obstacle à la caractérisation de la variété empirique des situations de pauvreté ?
Ces questions, c’est un économiste, et un économiste lui-même originaire d’un pays « pauvre » qui les soulève : Amartya Sen, prix Nobel d’Économie en 1998 pour ses travaux sur le développement humain, la pauvreté et l’économie du bien-être, a critiqué de manière virulente l’indice des biens premiers dont la privation constitue le critère de définition des plus défavorisés dans la théorie rawlsienne. En effet, l’homogénéité des besoins des individus engagés dans la position originelle exclut la prise en compte de la diversité réelle des êtres humains. Les différences de capacités mises en évidence par les indicateurs économiques élaborés avec la participation d’A. Sen n’apparaissent pas derrière le voile d’ignorance or, une théorie de la justice peut-elle se passer d’une analyse des obstacles réels posés aux libertés positives des individus, tels que l’état de santé, le niveau d’éducation et les discriminations dues au genre, à la couleur de peau ou à la classe sociale ?
Ce livre explicite les enjeux de cette discussion et les apports de l’approche par les capacités (capability approach) à la réflexion contemporaine sur les inégalités économiques et sociales.
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Introduction


Le 11 avril 2008, une note interne de l’Organisation des Nations Unies, produite par le Bureau de la Coordination des affaires humanitaires (OCHA), mentionnait qu’en Afrique et en Asie, les émeutes de la faim provoquées par la hausse des prix des denrées alimentaires relevaient de situations de pauvreté « où il y a de la nourriture, mais où les gens n’ont pas de quoi se la payer » [1] .

L’actualité nous incite ainsi à réfléchir sur la définition de la pauvreté. La pauvreté peut être comprise comme l’absence ou l’insuffisance de moyens permettant de satisfaire les besoins d’un agent. Cette définition soulève un questionnement épistémologique concernant la méthode de définition de la pauvreté, et un questionnement éthique à propos du lien entre inégalité et injustice, ce qui pose le problème de la justification de l’existence de populations pauvres.

Mais ces injustices qui heurtent notre sensibilité sont peut-être inévitables : rien n’indique que l’ordre économique soit, de fait, subordonné à l’ordre moral. Les mécanismes et motivations qui déterminent la prospérité devraient donc être considérés indépendamment du souci de justice.

Mais l’activité politique a pour fin un accord au sein de la communauté, accord qui ne peut négliger le souci individuel de justice. De plus, l’accord minimum qui assure la stabilité d’un régime politique s’accommode difficilement des écarts créés par les inégalités économiques et sociales, surtout lorsque ces dernières remettent en cause la place de chacun dans l’ordre politique. Autrement dit, même si, dans la perspective d’un État minimal, le « politique » ne devrait pas interagir avec l’« économique », en revanche la situation économique influe sur la stabilité politique.

L’exigence de justice est aussi une exigence d’égalité. Mais de quelle égalité ? Les phénomènes de pauvreté nous incitent ainsi à réfléchir sur cette notion de justice ; l’application des lois et règlements en vigueur ne suffit pas toujours à garantir l’équité (elle s’y oppose même parfois), et c’est pour cette raison que le philosophe éprouve le besoin de repenser les conditions de légitimité de ces lois et règlements. Toutefois, les problèmes liés à la pauvreté requièrent des solutions efficaces, et cet aspect pratique du problème s’ajoute au souci de légitimité.

Parmi les écrits majeurs de philosophie politique contemporaine, la Théorie de la justice de John Rawls a fait de la justice le critère déterminant des institutions adéquates pour une société bien ordonnée.

« La justice est la première vertu des institutions sociales comme la vérité est celle des systèmes de pensée. » [2] 


L’analogie entre vérité et justice fait de Rawls un défenseur de la possibilité d’un accord universel entre les individus à propos de ce qu’est la justice ; si les conceptions de la justice, peuvent diverger, le concept de justice est inaltérable. Il assure l’adéquation des principes à leur objet, la société, en tant que collectivité régie par des institutions. La société bien ordonnée est une société régie par les deux principes de justice comme équité, le principe de la liberté égale pour tous et le second principe, qui comprend l’égalité des chances et le principe de différence, selon lequel, en substance, les inégalités économiques et sociales sont justes si elles sont à l’avantage des plus désavantagés. Ce principe de différence implique une justification des inégalités économiques et sociales au sein d’une société juste.

La conception éthique de la justice sociale s’appuie donc sur la définition de la pauvreté qu’elle présuppose. Mais le choix d’une méthode de description des phénomènes de pauvreté détermine également la mise en œuvre d’une stratégie de lutte contre cette dernière en définissant les fondements éthiques des institutions de régulation et d’aide.

Les travaux de l’économiste indien Amartya Sen sur les mécanismes de la pauvreté et sur les questions liées au développement économique, ont contribué à affiner la conception de la pauvreté des économistes et des institutions internationales. A. Sen ne manque jamais de rappeler que Rawls a insisté sur l’importance de défendre les libertés politiques en relation avec un traitement des inégalités économiques et sociales qui permette aux plus démunis d’exercer pleinement leurs droits. Il a cependant vivement critiqué l’indice des biens premiers, indice créé par Rawls afin de définir les besoins minimaux des citoyens d’une société juste, en termes de libertés comme de ressources. A. Sen a opposé à cet indice la notion de « capacité », qui prend en compte les variations interindividuelles.

À cette critique, Rawls a répondu en deux temps, et, bien qu’il ne remette pas explicitement en cause sa première réponse, celle-ci diffère sensiblement de la seconde. En effet, la première réponse a situé la critique d’A. Sen sur le plan de la distinction entre le domaine politique et le domaine des doctrines compréhensives telles que les religions. La réponse suivante s’est intéressée aux variations des capacités proprement dites selon les individus. Mais, quelles que soient les concessions que Rawls a faites à Sen, il refuse de lui concéder une remise en cause des conditions de légitimité de la justice.

La condition de légitimité des principes de justice est garantie par la position originelle dans laquelle se trouvent les partenaires qui construisent ces principes : cette expérience de pensée permet de dégager les motivations morales de ces partenaires conçus comme des « agents politiques purs » c’est-à-dire libérés de motivations étrangères au souci de la justice comme équité. Cette condition implique une restriction de la base d’information disponible pour élaborer ces principes, et définir la pauvreté. Or, nous venons de mettre en évidence les formes multiples de la pauvreté, à tel point que l’on peut se demander si le terme « pauvre » est lui-même adéquat. L’identification des plus désavantagés au niveau de la position originelle, c’est-à-dire de manière abstraite, met en danger la légitimité de la théorie de la justice à double titre : d’une part le recours à des critères de définition des plus désavantagés ne dérivant pas exclusivement des motivations acceptables dans la position originelle nuit à la consistance de la théorie ; d’autre part le fait de négliger les conséquences d’une caractérisation trop abstraite de la catégorie des pauvres peut faire manquer à la théorie son objectif d’équité. Le niveau d’abstraction requis par la légitimation des principes de justice semble donc difficilement compatible avec les réalités changeantes qui caractérisent les phénomènes de pauvreté ; mais une caractérisation trop changeante des phénomènes de pauvreté n’est-elle pas arbitraire ?

Rawls comme A. Sen se sont attachés à éviter la part d’arbitraire moral contenue dans le choix du critère de définition du groupe le plus défavorisé ; Rawls a procédé par abstraction, tandis que Sen a essayé de faire coexister déontologie et conséquentialisme à travers la notion de liberté instrumentale. Pour cela, il a privilégié la description comme préalable à la définition de la pauvreté. Mais au nom de quoi un phénomène de pauvreté décrit par un économiste serait-il « injuste » si les critères de justice sont invalidés par cette description ? La critique d’A. Sen se situe sur le plan de la description de la catégorie des plus désavantagés, tandis que la théorie de la justice revêt une dimension prescriptive, en tant qu’idéal régulateur pour toute société politique. Cette critique est-elle alors pertinente ? Quelles sont les interactions entre description et prescription dans la théorie de la justice comme dans l’approche par les capacités défendue par A. Sen ?

En résumé, est-il possible d’établir un critère de définition de la pauvreté qui exclut tout arbitraire ; peut-on reconnaître et définir la pauvreté de manière universelle et nécessaire, et ainsi mettre en application le principe de différence de John Rawls ?

Trois enjeux se dégagent de cette confrontation entre Rawls et Sen :
	du point de vue de l’épistémologie des sciences humaines, il faut dégager des critères valides et pertinents de définition des phénomènes de pauvreté, avec des caractérisations précises pour des applications concrètes, et évaluer la pertinence de l’approche par les capacités ;

	l’enjeu éthique réside dans la tentative d’éviter tout arbitraire moral dans l’identification des positions pertinentes pour définir les plus désavantagés ;

	la distinction opérée par Rawls entre le « politique » et le « métaphysique » dans sa première réponse à A. Sen, ainsi que le but avoué du principe de différence, qui est de garantir l’exercice équitable des libertés politiques, font de la définition du domaine politique, en tant qu’objet propre à la théorie de la justice, un enjeu essentiel.





Notes du chapitre
[1] ↑ Cf. Le Monde, « Émeutes de la faim : un défi inédit pour l’ONU », article de P. Bolopion, 13-14 avril 2008.

[2] ↑ TJ, I, 1, 1, p. 29.


Critique de la base d’information disponible dans la Théorie de la justice





La théorie de la justice comme équité exposée dans l’ouvrage majeur de John Rawls, la Théorie de la justice, s’inscrit explicitement dans la tradition contractualiste de la philosophie politique. Cette tradition postule une convention originaire librement établie entre les humains, convention qui sert de norme ou de principe explicatif pour l’organisation politique et juridique d’une société. Ce contrat originaire n’est pas antérieur au sens chronologique : il s’agit d’une expérience de pensée, d’un outil qui permet de comprendre et d’interpréter le système politique en vigueur.

La difficulté inhérente à toute théorie du contrat réside dans la sélection des informations pertinentes, à partir desquelles les membres du système politique à établir peuvent élaborer les principes majeurs du contrat. Mais cette abstraction d’information est également la condition de possibilité de l’impartialité qui caractérise la théorie de la justice.




Définir les désavantagés dans une théorie de la justice comme équité

La dimension originaire du « contrat » proposé dans la Théorie de la justice se traduit par des « idées intuitives fondamentales », véritables prérequis de la théorie, à partir desquels tout agent rationnel peut établir un accord. L’universalité de ces idées relève de la conception kantienne de la raison pratique : ces idées sont analogues aux « propositions fondamentales de la raison pratique pure » de Kant [1] .

Ces idées sont les suivantes :


	pour les partenaires qui établissent la convention originaire, la justice est le critère déterminant de la validité des institutions politiques et sociales dans une société donnée ;


	la structure de base de la société est l’objet propre de la théorie de la justice ; la structure de base peut être définie comme la manière dont les institutions politiques et sociales déterminent le caractère plus ou moins favorable des positions sociales de chacun ;


	les principes de justice font l’objet d’un accord originel établi dans une position initiale d’égalité de tous les partenaires ; les connaissances de ces partenaires sont limitées par un « voile d’ignorance », qui exclut toute connaissance particulière de leur position dans la société réelle. Cette limitation est la condition de possibilité d’un choix désintéressé.




Une approche holiste qui refuse de séparer liberté et égalité. — L’approche de John Rawls implique une attention particulière pour les libertés, ainsi qu’une certaine forme de justice distributive. Nous comprenons en ce sens l’expression de « justice comme équité » (Justice as Fairness). La théorie de la justice détermine l’organisation sociale.

« [La structure de base de la société] est l’objet premier de la justice parce que ses effets sont très profonds et se font sentir dès le début. » [2] 


L’existence d’inégalités sociales donne son sens même à la théorie de la justice comme équité ; les partenaires qui mettent en place l’accord originel ont une connaissance générale de la répartition des avantages dans une société possible. Deux facteurs d’inégalité sont mis en évidence : le « système politique » duquel relèvent les inégalités d’ordre politique ou juridique et les circonstances socio-économiques, qui déterminent les inégalités économiques et sociales. On peut dès à présent se demander si Rawls traitera ces inégalités ensemble ou séparément.

« Ainsi, les institutions sociales favorisent certains points de départ au détriment d’autres. Il s’agit là d’inégalités particulièrement profondes. » [3] 


Les inégalités de la société réelle sont en contradiction avec la position d’égalité idéale qui est celle du citoyen en tant que tel, c’est-à-dire en tant qu’agent politique pur au sein d’un système démocratique, et non en tant que membre de la société civile. Les notions de « mérite » et de « valeur » ne peuvent être prises en compte dans l’attribution de la citoyenneté ; elles soulèvent des problèmes quant à leur prise en compte dans la répartition des avantages. Nous attendons d’une théorie de la justice le traitement du lien entre égalité politique et inégalités économiques. Autrement dit, dans quelle mesure la sphère du politique englobe-t-elle les questions d’ordre économique et social ?

« C’est donc à ces inégalités, probablement inévitables dans la structure de base de toute société, que les principes de la justice sociale doivent s’appliquer en tout premier lieu. » [4] 


La théorie de la justice ne semble pas nier ici une certaine indépendance de l’existence des inégalités à l’égard des institutions : celles-ci constituent un fait, auquel le droit se doit d’apporter les correctifs nécessaires à son bon fonctionnement.

L’hypothèse de la position originelle permet à John Rawls de dégager deux principes de justice, les deux principes qui, en vertu des conditions de cette position originelle, seraient choisis par une association de personnes libres, égales, rationnelles et désintéressées, et donc désireuses de favoriser les intérêts supérieurs de leur raison.

Ces deux principes de justice sont liés. Leur formulation évolue tout au long de la Théorie de la justice ; et Libéralisme politique, le dernier ouvrage majeur de Rawls, en propose une nouvelle version. Dans la formulation définitive de la Théorie de la justice, le premier principe reconnaît pour « chaque personne » un « droit égal au système total le plus étendu de libertés de base égales pour tous, compatible avec un même système pour tous » [5] . Ce principe stipule donc que des institutions justes reconnaissent pour chaque citoyen la possibilité de jouir de libertés de base dans la limite de la jouissance de ses propres libertés par un autre citoyen.

Le second principe pose des conditions aux inégalités économiques et sociales ; il est subdivisé en un principe d’égalité des chances qui limite la justification des inégalités à celles qui sont « attachées à des positions et fonctions ouvertes à tous », et en un principe de différence qui ne justifie que celles qui sont « au plus grand bénéfice des plus désavantagés, dans la limite d’un juste principe d’épargne » [6] .

Rawls énonce ensuite deux priorités, la priorité de la liberté sur le second principe (la liberté ne peut être limitée qu’au nom de la liberté) et la priorité des principes de justice sur des principes d’efficacité et de bien-être, tel que le principe utilitariste de la maximisation de la somme totale d’avantages [7] .

Les libertés de base, égales pour tous, sont les suivantes : les libertés politiques (droit de vote et d’éligibilité, notamment), la liberté d’expression et de réunion, la liberté de conscience, l’intégrité de la personne, le droit de propriété personnelle et l’accès à une justice correspondant aux principes de l’État de droit [8] . Ce principe est suivi d’un principe d’égalité des chances, ainsi que du « principe de différence » (2 a), principe de justification des inégalités qui sont à l’avantage des plus désavantagés ; on peut se demander si cet avantage est une condition qui exclut tout autre espèce d’inégalité, notamment les inégalités sans conséquence, avantageuse ou non, sur la position des plus désavantagés ; mais le fait que la structure de base soit l’objet d’une théorie de la justice comme équité implique peut-être que ce genre d’inégalités est inexistant, ou peu pertinent pour une réflexion telle que celle que Rawls met à l’œuvre. Toutefois, l’ambiguïté demeure à ce stade de notre réflexion. En effet, la première formulation du principe de différence préconise que les inégalités soient à l’avantage de « chacun », avantagé ou non. Le critère du désavantage semble donc n’arriver qu’en un second temps, afin de rendre la répartition plus efficace en termes de justice sociale.

Le premier principe est prioritaire par rapport au second, ce qui signifie que, dans une société bien ordonnée, les libertés ne peuvent être sacrifiées, en partie ou dans leur totalité, pour un surcroît de bien-être ou pour renforcer l’égalité des chances. Le sacrifice d’une liberté particulière ne peut être justifié que par l’extension des libertés en général. Le deuxième cas de la première règle de priorité soulève cependant des problèmes d’interprétation quant au sens du terme « acceptable » ; ce terme ne semble pas impliquer que ce deuxième cas soit un « principe de différence des libertés » : l’idée même qu’il y a des plus désavantagés en termes de libertés est en contradiction avec le principe d’égalité politique à partir duquel les partenaires de la position originelle mettent en place leur accord ; si les inégalités sociales et économiques ne peuvent être complètement annulées, c’est en vertu même de ce principe. Ici, il semble que le terme « acceptable » signifie « acceptable en termes d’équité » : une privation partielle de libertés particulières ne peut être justifiée que par la garantie d’un système total de libertés pour tous.

La seconde règle de priorité s’énonce en deux temps. D’une part, le principe de la juste égalité des chances prévaut sur le principe de différence. Cela signifie qu’une inégalité, même si elle est à l’avantage des plus mal lotis, ne peut être considérée comme juste si elle fait obstacle à un accès équitable aux différentes positions sociales. L’application de cette règle...
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